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> Avant-propos

Le Département du Rhône s’investit dans le développement et l’amélioration  
des transports collectifs interurbains, scolaires et urbains. A ce titre, il organise 
et gère le réseau des Cars du Rhône et les transports scolaires, il participe au 
financement des réseaux de transports urbains de Lyon et Villefranche-sur-Saône, 
et contribue à des projets visant à développer l’intermodalité route-fer.

L’offre de transport des Cars du Rhône, présentée dans ce guide, a pour objectif 
de proposer des solutions adaptées aux besoins de déplacements de chaque 
habitant du territoire rhodanien.

Ainsi, le territoire du département est desservi par des lignes régulières, services 
à la demande et navettes rapides et cadencées OùRA ! qui permettent des corres-
pondances facilitées avec le réseau TER. L’utilisation de ces services, adaptés aux 
besoins de chacun, est également un choix économique avec un seul et même 
tarif, quelle que soit la distance parcourue.

Le Département du Rhône s’est depuis plusieurs années engagé dans une  
simplification de son réseau, en faisant le choix d’une mobilité performante.  
Il reste aujourd’hui pleinement mobilisé pour continuer à transformer et rendre 
plus dynamique son offre de transport collectif.

Venez découvrir nos services à travers ce guide, partenaire de vos déplacements 
dans le département !
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> 27 LIGNES RÉGULIÈRES

Pour vos déplacements tous les jours de l’année 
(sauf le 1er mai), les loisirs, le travail, rejoindre 
votre établissement scolaire, ou une correspon-
dance vers un autre service de transport.

> 6 NAVETTES 

Les navettes OùRA! proposent des correspon-
dances avec les principaux horaires du réseau 
TER en relation avec les gares de Lyon, et sont 
accessibles avec un titre de transport combiné 
navette / TER, chargé sur la carte billettique mul-
timodale OùRA!. Les tronçons navette sont éga-
lement accessibles avec la tarification des lignes 
régulières.

*�du lundi au vendredi de 8h à 18h. Votre réservation peut être formulée au plus tard la veille de 

votre trajet avant 15 heures (pour un trajet le lundi, pensez-y au plus tard le vendredi précédent).

> ���4 secteurs DE TRANSPORT 
À LA DEMANDE ZONAL

Pour vos déplacements de proximité, ou rejoindre 
une correspondance. Ce système fonctionne sur 
réservation, sur quatre secteurs : Monsols, Lamure- 
sur-Azergues, le Bois d’Oingt et les Monts du Lyon-
nais. Vous serez pris en charge au plus proche 
de votre domicile, et transporté vers le point de 
dépose de votre choix parmi ceux proposés sur 
votre secteur de déplacement. Le trajet retour se 
fera depuis le point de dépose vers votre domi-
cile. Le service fonctionne du lundi au samedi de 
07 h 00 à 20 h 00 (sauf jours fériés).
Pour réserver votre trajet : 0 800 869 869*

> �33 LIGNES  
DE TRANSPORT À LA DEMANDE

Les lignes de transport à la demande fonctionnent 
sur réservation préalable (sauf les jours de mar-
chés pour certaines lignes). 
Pour réserver votre trajet : 0 800 869 869*

Le Département du Rhône organise la liaison 
express, , reliant le centre 
de Lyon à l’aéroport de Lyon - Saint Exupéry. 
Ce  tramway relie la Part Dieu et l’aéroport en 
moins de 30 minutes. Le service fonctionne de 
5 h 00 à 24 h 00, avec des départs toutes les 15 
minutes entre 5 h 30 et 22 h 00, et une garantie 
de desserte après le dernier avion. 

Pour davantage d’informations sur ce service, 
rendez-vous sur www.rhonexpress.fr

Le Département du Rhône s’investit pour favoriser vos déplacements

Le réseau

Le Département du Rhône réalise des aménage-
ments routiers, piétonniers, des voies cyclables et 
aménage les points d’arrêts des lignes de transport.

Il organise également le transport des élèves demi-
pensionnaires ou externes relevant de sa compé-
tence, soit environ 25 000 élèves chaque année 
transportés par 370 circuits scolaires et 26 circuits 
de doublages de lignes régulières.

Il assure enfin la prise en charge du transport de 
1500 élèves en situation de handicap.
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Billet à l’unité
Pour voyager sur les lignes régulières et sur les TAD.
Il permet une libre circulation pendant l’heure qui 
suit sa 1ère validation. Correspondances possibles, 
trajet retour non autorisé avec le même ticket.  
En vente auprès du conducteur.

• �2 € plein tarif pour tous
• �1,5 € tarif réduit 	  

scolaires et étudiants de moins de 28 ans*, enfants 
de 4 à 10 ans, personnes handicapées - carte 
d’invalidité à 80% - et personnes accompagnant 
une personne handicapée, animaux de compagnie 
en cage, chiens de petite taille muselés.

Les cartes 10 et 40 trajets
Pour voyager sur les lignes régulières et sur les TAD. 
Chaque trajet permet une libre circulation 
pendant l’heure qui suit sa première validation 
(correspondances possibles, trajet retour non 
autorisé avec le même ticket). Les cartes sont 
en vente auprès des exploitants des lignes, des 
dépositaires agréés et de Cartrans.

• �Carte 10 trajets : 15 € pour tous soit 1,5 € par 
trajet, 12,5 € pour les seniors de plus de 65 ans**

• Carte 40 trajets : 45 € soit 1,13 € par trajet

Les ABONNEMENTS
Pour voyager sur les lignes régulières. 	  
Ils permettent une libre circulation sur les lignes 
régulières (correspondances possibles avec les 
lignes et secteurs de transport à la demande). 
En vente auprès des exploitants des lignes, des 
dépositaires agréés et de Cartrans.

• �Abonnement mensuel  : 25 € pour tous, 17,5 € 
tarif réduit scolaires et étudiants de moins de 
28 ans*. 

• �Abonnement annuel : 250 € pour tous par 
prélèvement, 2 mois offerts.

abonnement mensuel tarification sociale
Pour voyager sur les lignes régulières. 	
• �6,25 €  : bénéficiaires du RSA, de l’ARE, 

de CES, CAE, Contrats d’avenir, RMA, 
demandeurs d’emploi de longue durée et 
indemnisés en dessous du SMIC. Renseignez 
vous auprès de votre Maison du Rhône.	  

GRATUITÉ sur les lignes régulières
Enfants de moins de 4 ans, chiens guide 
d’aveugle, bagages et objets particuliers (vélo, 
fauteuil roulant, poussette..) dans la limite de la 
disponibilité dans les soutes de l’autocar.

Pour commander votre carte 10 ou 40 trajets 
ou vous abonner en ligne : www.cartrans69.fr 
Cartrans est une association qui regroupe les 
entreprises assurant des services de transport 
collectifs pour le compte du Département du 
Rhône.

LE RHÔNE PASS - TCL
Le Rhône Pass-TCL permet de vous déplacer sur 
les lignes régulières des Cars du Rhône et sur tout 
le réseau TCL avec un même titre de transport. 
Disponible auprès des agences TCL.

• Rhône Pass-TCL unité : 3,10 €
• �Rhône Pass-TCL Journée : 7,30 €  

Journée Campus : 6,30 €
• ��Abonnement : Rhône Pass Mensuel : 71,80 € 

Rhône Pass Mensuel Campus : 40,20 €

LE TITRE TCL
Pour voyager dans les autocars du réseau du 
Rhône sur le périmètre de la Communauté urbaine 
de Lyon, sur les lignes suivantes : 101, 103, 105, 
125, 161, 164, 185, 189 et T66. Disponible 
auprès des agences TCL et du conducteur.	  

*Réductions scolaires et étudiants sur présentation de la carte d’ayant droit délivrée par Cartrans, 
de la carte ASR (Abonnement Scolaire Réglementé) ou de la carte de transport scolaire délivrée 
par le Département du Rhône.
**Réduction seniors sur présentation de la carte d’ayant droit 3e âge délivrée par Cartrans. 

Qu’il s’agisse des horaires, des itinéraires ou des tarifs applicables sur les lignes des Cars du Rhône,  
vous pouvez :
• �consulter les pages 9, 10 et 11 de ce guide pour connaître les communes desservies par des lignes 

régulières, des navettes OùRA! ou des lignes ou secteurs de transport à la demande.
• retourner le coupon au Département du Rhône pour obtenir les fiches horaires de votre choix,
• appeler du lundi au vendredi de 8h à 18h au 0 800 869 869

   �pour obtenir des renseignements horaires et connaître les tarifs applicables sur les lignes et signaler 
tout dysfonctionnement sur une ligne lors de vos trajets,

• consulter le site internet du Département du Rhône : www.rhone.fr 

Voyager sur le réseau

> �Les lieux d’accueil et d’information 

Vous pouvez vous rendre auprès de votre mairie 
ou de la Maison du Rhône de votre canton, auprès 
de la gare routière de Villefranche-sur-Saône, rue 
Grange Blazet - 69400 Villefranche-sur-Saône.
Directement reliée à la Gare SNCF de Villefranche-
sur-Saône, la gare routière vous accueille pour 
tout renseignement sur le réseau des Cars du 
Rhône, pour l’achat de vos titres de transport…

Horaires d’ouverture
Du lundi au vendredi de 7 h 00 à 18 h 30, et le 
samedi de 8 h 00 à 14 h 00.
Accueil téléphonique pendant les horaires 
d’ouverture au 04 74 65 13 14.

> �Les transporteurs  

Les entreprises qui assurent des services de transport 
collectifs (lignes régulières, navettes OùRA! et 
transport à la demande)  pour le compte du  
Département du Rhône se sont regroupées au sein 
de l’association Cartrans.

Pour trouver les coordonnées du transpor-
teur qui exploite votre ligne, rendez-vous sur  
www.cartrans69.fr ou consultez le bas de chaque 
fiche horaire. N’hésitez pas à le contacter pour  
préparer votre déplacement.

Vous informer

Visitez multitud.org 
Toute l’info, tous les itinéraires, tous les transports 
publics de la région urbaine de Lyon sur le site 
internet www.multitud.org
Grâce à son calculateur d’itinéraires,  
vous donne une information sur les modes de 
déplacement et les temps de parcours prévisibles 
sur la région urbaine lyonnaise.

PAGE

04
05



Vous déplacer dans le Rhône

Un réseau en connexion avec le TER et les autres réseaux de transport urbains et interurbains

> Le TER Rhône-Alpes 
	 www.ter-sncf.com

> Les réseaux de transport urbains
	T CL Transports en Commun de l’Agglomération de Lyon : www.tcl.fr
	 LIBELLULE Le réseau de bus de l’agglomération de Villefranche-sur-Saône : www.buslibellule.com

> �les réseaux de transport interurbains  
et les lignes qui desservent le Département du Rhône

Ain
114	 Belleville-sur-Saône – Mâcon (01, 71)
119	 Villefranche-sur-Saône – Bourg-en-Bresse (01)
120	 Belleville – Bourg-en-Bresse (01)
113	 Belleville – Saint Germain
185	 Villefranche – Trevoux 
132	 Lyon – Bourg-en-Bresse (01)
171	 Lyon – Montluel (01)
184	 Anse – Trevoux – Saint-André-de-Corcy (01)
191	 Belleville sur Saône – Villars les Dombes

Isère
1410	� Aéroport-Saint Exupery – Bourgoin Jallieu –  

Le Pont de Beauvoisin (38)
1920	 Lyon – L’Isle d’Abeau – Bourgoin-Jallieu (38)

Loire
103	 Saint-Symphorien-sur-Coise  –  Saint-Etienne (42)
131	 Vienne (38)  –  Pelussin (42)

Nom........................................................................................... Prénom............................................................................................  

Adresse.............................................................................................................................................................................................  

Code postal................................................Ville................................................................................................................................... 	

Tél. ..................................................................................Mail...........................................................................................................

Pour recevoir des fiches horaires 
Cochez la (les) case(s) correspondant aux lignes souhaitées (au verso), remplissez le coupon-réponse 
et retournez-le à l’adresse suivante : Département du Rhône - Transports Départementaux - 29-31 
Cours de la Liberté - 69483 Lyon Cedex 03
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Les lignes qui desservent votre commune

A

B

C

Affoux	 314
Aigueperse	 tad zonal
Albigny-sur-Saône	 260
Alix	 345
Ambérieux d’Azergues	 260
Amplepuis	 186. 212. 341. 342/343. 
	 OùRA ! 186. tad zonal
Ampuis	 214. OùRA ! 214
Ancy	 317
Anse	 161/164. 260. 265
Aoste (38)	 198
Arcinges (42)	 213
Arnas	 200. 203. OùRA ! 203
Aveize-l’Argentière	 T66. tad zonal
Avenas	 323
Azolette	 tad zonal

Bagnols	 202. tad zonal
Beaujeu	 203. 209. 322. 323. 324. OùRA ! 209
Belleville	 200. 209. 309. 311. 312. OùRA ! 209
Belmont-d’Azergues	 265
Bessenay	 T66. 208
Bibost	 319
Blacé	 203. OùRA ! 203
Bourg-de-Thizy	 186. 212. 213. 340. OùRA !186
Brignais	 101. 103. 105. 125
Brindas	 103. 189
Bron	 165
Brullioles	 208. tad zonal
Brussieu	 T66. 325. tad zonal
Bully	 186

Cenves	 tad zonal
Cercié 	 209. OùRA ! 209
Cergne(42)	 213
Chambost Allières 	 218. tad zonal
Chambost - Longessaigne 	 330. tad zonal
Chamelet 	 tad zonal
Champagne-au-Mont-d’Or 	 161 / 164
Chandon(42) 	 213
Chaponnay 	 176
Chaponost 	 103
Charbonnières-les-Bains 	 186. T66
Charentay 	 200
Charlieu (42) 	 213
Charly 	 185
Charnay 	 265. 345
Charvieu Chavagneux (38) 	 198
Chassagny 	 355
Chasselay 	 161. 347
Châtillon d’Azergues 	 265. tad zonal
Chauffailles (71) 	 tad zonal
Chaussan 	 301
Chazay-d’Azergues	 164. 265. 345. 346. 347
Chazelles-sur-Lyon (42)	 189. 337A
Chenas 	 349
Chénelette 	 203. tad zonal
Chessy-les-Mines 	 265. tad zonal
Chevinay 	 208

Chiroubles 	 311
Civrieux-d’Azergues 	 164. 265
Claveisolles 	 218. tad zonal
Cogny 	 221. OùRA ! 221
Coise 	 189. tad zonal
Colombier - Saugnieu 	 165
Combre (42) 	 213
Communay 	 179
Condrieu 	 214. 327
Corbas 	 176
Corcelles-en-Beaujolais 	 309. 310
Cours-la-Ville 	 186. 212. 213. 340. 
	 354. OùRA ! 186. tad zonal
Courzieu 	 325
Craponne 	 189
Crémieu (38) 	 198
Cublize 	 340. tad zonal
Cuinzier (42) 	 213
Curis-au-Mont-d’Or 	 260

Dardilly 	 161 / 164
Dareizé 	 316
Décines 	 198
Dénicé 	 218. 221. OùRA ! 221
Dième 	 316. tad zonal
Dommartin 	 161 / 164. 186
Dracé 	 312
Duerne 	 tad zonal

Echalas 	 350
Ecully 	  161. 164
Emeringes 	 349
Eveux 	 320

Feurs 	 tad zonal
Feyzin 	 179
Fleurie 	 309. 310
Fleurieux-sur-L’Arbresle 	 186
Francheville 	 189
Frontenas 	 202. tad zonal

Genay 	 260
Givors 	 101. 350. 355. 356
Gleizé 	 202. 203
Grandris 	 218. tad zonal
Grézieu-le-Marché 	 tad zonal
Grigny 	 101

Haute-Rivoire 	 tad zonal
Heyrieux (38) 	 196

Irigny 	 185

Jarnioux 	 202. tad zonal
Jonage 	 198
Jons 	 198
Joux 	 313
Juliénas 	 349
Jullié 	 349

H

I

J

C

D

E

F

G

 101	Lyon - Vienne
 103	 Lyon - Chaponost - Brindas
 105	 Lyon - Mornant
 125	 Lyon - Rive-de-Gier
 105/125	 Lyon - Mornant - Rive-de-Gier
 161/164	 Lyon - Villefranche-sur-Saône
 165	 Lyon - Colombier-Saugnieu
 176	 Vénissieux - Valencin
 179	 Vénissieux - Vienne
 185	 Lyon - Millery
 186	 Lyon - Cours-la-Ville
 189	 Lyon - Chazelles-sur-Lyon
 196-2960	 Lyon - Saint-Jean-de-Bournay
 198-1980	 Lyon - Crémieu

 T66 Lyon - Vallée de la Brévenne
 200 Villefranche-sur-Saône - Belleville - Charentay
 202 Villefranche-sur-Saône - Tarare
 203 Villefranche-sur-Saône - Monsols
 208 L’Arbresle - Brullioles
 209 Beaujeu - Belleville
 212 Cours-la-Ville - Roanne
 213 Bourg-de-Thizy - Charlieu-du-Rhône
 214 Condrieu - Vienne
 218 Villefranche-sur-Saône - Claveisolles
 221 Villefranche-sur-Saône - Rivolet
 260 Villefranche-sur-Saône - Neuville
 265 Villefranche-sur-Saône - Civrieux

Les Horaires 2011/2012

Pour mieux répondre à vos besoins, les Cars du Rhône adaptent leurs lignes lors de chaque rentrée.
Les horaires de passage sont organisés selon des périodes qui correspondent à des trafics différents : 
périodes scolaires, petites vacances scolaires, juillet et août. Pour savoir quels sont les horaires qui 
s’appliquent, reportez-vous au calendrier des périodes qui figure sur chaque fiche horaire.

 OùRA! Cours-la-Ville / Amplepuis Gare SNCF
 OùRA! Salles-Arbuissonnas / Villefranche-sur-Saône Gare SNCF
 OùRA! Beaujeu / Belleville Gare SNCF

 OùRA! Condrieu / Vienne Gare SNCF
 OùRA! Rivolet / Villefranche-sur-Saône Gare SNCF 
 OùRA! Savigny /L’Arbresle Gare SNCF

> LES NAVETTES OùRA !

> LES LIGNES RÉGULIÈRES

 300	Mornant - Sainte-Catherine
 301	Mornant - Saint-André-La-Côte
 309	Belleville - Vauxrenard
 310	Villié-Morgon - Corcelles-En-Beaujolais
 311	Belleville - Chiroubles
 312	Belleville - Dracé
 313	Tarare - Joux
 314	Tarare - Affoux
 315	Tarare - Saint-Apollinaire
 316	Tarare - Dième
 317	Tarare - Ancy
 318	L’Arbresle - Sarcey
 319	L’Arbresle - Saint-Julien-sur-Bibost
 320	L’Arbresle - Eveux - Sourcieux-les-Mines
 322	Beaujeu - Vernay
 323	Beaujeu - Avenas
 324	Beaujeu - Marchampt
 325	Vaugneray - Courzieu - Brussieu

 326	Vaugneray - Yzeron
 327	Condrieu - Tupin-et-Semons - Les Haies
 328	Rive-de-Gier - Longes - Les Haies
 339	Mardore - Thizy
 340	Cublize (Lac des Sapins) - Cours-la-Ville
 341	Amplepuis - Meaux-la-Montagne
 342	Amplepuis - Saint-Claude-Huissel
 343	Amplepuis - Saint-Just-d’Avray
 345	Chazay-d’Azergues - Alix
 347	Neuville - Chazay-d’Azergues
 349	Emeringes - Mâcon
 350	Givors - Echalas
 354	Cours-la-Ville - Mardore
 355	Givors - Montagny - Chassagny
 356	Givors - Saint-Andéol-le-Château - Mornant

 LA CARTE DU RESEAU DU RHÔNE 2011/2012

> LES LIGNES À LA DEMANDE

> LES SECTEURS DE TRANSPORT À LA DEMANDE
	� Monsols / Lamure-sur-Azergues / Le Bois d’Oingt / Les Monts du Lyonnais
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La-Chapelle-de-Mardore 	 339. 354
La-Chapelle-sur-Coise 	 tad zonal
La Clayette (71) 	 tad zonal
La Mulatière	 101. 105. 125. 185
La Tour De Salvagny	 186
Lacenas 	 221; OùRA ! 221
Lachassagne 	 265
Lamure-sur-Azergues 	 218. tad zonal
Lancié 	 309. 310
Lantignié 	 209
Larajasse 	 189. tad zonal
L’Arbresle 	 186. T66. 208. 318. 319. 320
Le-Bois-d’Oingt 	 202. tad zonal
Le Breuil 	 tad zonal
Le Coteau(42) 	 212
Le Pérréon 	 203
Légny 	 202. tad zonal
Lentilly 	 186. T66
Les Ardillats 	 203
Les Chères 	 161
Les Haies 	 327. 328
Les Halles 	 tad zonal
Les Olmes 	 186
Les Sauvages 	 186
Létra 	 tad zonal
Liergues 	 202
Limas 	 161 / 164. 260. 265
Limonest 	 161 / 164
Lissieu 	 161 / 164
Loire-sur-Rhône 	 101
Longes 	 328
Longessaigne 	 329. tad zonal
Loyettes (38) 	 198
Lozanne 	 265. 346
Lucenay 	 161 / 164
Lyon	 101. 103. 105. 125. 161 / 164. 165. 

175. 185. 186. 189. 196. 198. T66

Mâcon (71) 	 349. tad zonal
Marchampt 	 324
Marcilly d’Azergues 	 347
Marcy-l’Etoile 	 T66
Marcy-sur-Anse 	 265
Mardore 	 339. 354
Marennes 	 176
Marnand 	 186. 339. 340. 354
Mars(42) 	 213
Matour (71) 	 tad zonal
Meaux-la-Montagne 	 341
Messimy 	 189
Meys 	 351. tad zonal
Meyzieu 	 198
Millery 	 185
Mions 	 196
Moiré 	 tad zonal
Monsols 	 203. tad zonal
Montagny 	 101. 125. 355
Montagny(42) 	 212
Montmelas-St-Sorlin 	 218
Montromant 	 331. tad zonal
Montrottier 	 tad zonal
Morancé 	 164. 345
Mornant 	 105. 125. 300. 301. 356

Neuville-sur-Saône 	 260. 347
Nuelles 	 318

Odenas 	 203
Oingt 	 tad zonal
Orlienas 	 105
Oullins 	 101. 103. 105. 125. 185
Ouroux 	 tad zonal

Perreux(42) 	 212
Pomeys 	 tad zonal
Pommiers 	 161 / 164. 260. 265
Pontcharra-sur-Turdine 	 186. 202. 316. 317. tad zonal
Pont-de-Chéruy (38) 	 198
Pont-Trambouze 	 186. 212. 213. 340. OùRA ! 186
Pouilly-le-Monial 	 202
Poule-les-Echarmeaux 	 tad zonal
Proprières 	 tad zonal
Pusignan 	 198

Quincié-en-Beaujolais 	 203. 209. 324
Quincieux 	 161. 260

Ranchal 	 tad zonal
Régnié-Durette 	 209
Rive-de-Gier (42) 	 125. 328
Riverie 	 300
Rivolet 	 218. 221. OùRA ! 221
Roanne (42) 	 212
Ronno 	 343
Rontalon 	 189

Sain Bel 	 T66. 208. 319
Saint-Andéol-le-Château 	 356
Saint-André-la-Côte 	 301
Saint-Apollinaire 	 315
Saint-Bonnet-de-Mure 	 165
Saint-Bonnet-les-Bruyères 	 tad zonal
Saint-Bonnet-le-Troncy 	 tad zonal
Saint-Christophe-la-Montagne 	 tad zonal
Saint-Clément-de-Vers 	 tad zonal
Saint-Clément-les-Places 	 tad zonal
Saint-Clément-sur-Valsonne 	 315. 316
Saint-Cyr-le-Chatoux 	 218
Saint-Cyr-sur-Rhône 	 214
Saint-Didier-sous-Riverie 	 300
Saint-Didier-sur-Beaujeu 	 203. 322
Saint-Etienne-des-Ollières 	 203
Saint-Etienne-la-Varenne 	 203
Saint-Forgeux 	 317
Saint-Genis-L’Argentière 	 tad zonal
Saint-Genis-Laval 	 101. 103. 105. 125. 185
Saint-Georges-de-Reneins 	 200. 203
Saint-Germain-au-Mont-d’Or 	 260. 347
Saint-Germain-sur-l’Arbresle 	 318
Saint-Igny-de-Vers 	 tad zonal
Saint-Jacques-des-Arrêts 	 tad zonal
Saint-Jean-d’Ardières 	 309. 311
Saint-Jean-de-Bournay (38) 	 196
Saint-Jean-des-Vignes 	 346
Saint-Jean-la-Bussière 	 186. 212. 340.OùRA ! 186
Saint-Julien-sous-Montmelas 	 203. OùRA ! 203
Saint-Julien-sur-Bibost 	 319
Saint-Just-d’Avray 	 343. tad zonal
Saint-Lager 	 209
Saint-Laurent-d’Agny 	 105
Saint-Laurent-d’Oingt 	 tad zonal
Saint-Laurent-de-Chamousset 	 T66. tad zonal
Saint-Laurent-de-Mure 	 165
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O Saint-Laurent-de-Vaux 	 326
Saint-Loup 	 186. 202. 316. 317
Saint-Mamert 	 tad zonal
Saint-Marcel-l’Eclairé 	 314
Saint-Martin-en-Haut 	 189. tad zonal
Saint-Maurice-sur-Dargoire 	 125
Saint-Nizier-d’Azergues 	 218. tad zonal
Saint-Pierre-de-Chandieu 	 196
Saint-Pierre-La-Palud 	 208
Saint-Priest 	 165. 196
Saint-Romain-de-Popey 	 317
Saint-Romain-en-Gal 	 101. 214
Saint-Romain-en-Gier 	 350
Saint-Sorlin 	 300
Saint-Symphorien-d’Ozon 	 176. 179
Saint-Symphorien-sur-Coise 	 189. tad zonal
Saint-Vérand 	 tad zonal
Saint-Vincent-de-Reins 	 341
Sainte-Catherine 	 300. tad zonal
Sainte-Colombe 	 214
Sainte-Foy-l’Argentière 	 T66. tad zonal
Sainte-Foy-lès-Lyon 	 103
Sainte-Paule 	 tad zonal
Salles Arbuissonas 	 OùRA ! 203
Sarcey 	 202. 318
Savigny 	 OùRA ! 319
Sérézin-du-Rhône 	 179
Sevelinges(42) 	 213
Seyssuel(38) 	 179
Simandres 	 176
Soucieu-en-Jarrest 	 105
Sourcieux-les-Mines 	 T66. 320
Souzy 	 tad zonal

Taluyers 	 105. 125
Taponas 	 312

Tarare	 202. 313. 314. 315. 316. 317. tad zonal
Tassin-la-Demi-Lune 	 189. T66
Ternand 	 tad zonal
Ternay 	 179
Theizé 	 202. tad zonal
Thel 	 tad zonal
Thizy 	 186. 212. 213. 339. 340. 354.Oùra ! 186
Thurins 	 189
Tigny (38) 	 198
Toussieu 	 196
Trades 	 tad zonal
Tramayes (71) 	 tad zonal
Trèves 	 328
Trévoux (01) 	 260
Tupins-et-Semons 	 OùRA! 214. 327

Valencin (38) 	 176
Valsonne  	 315
Vaugneray 	 325. 326
Vaux-en-Beaujolais 	 203
Vauxrenard 	 309
Vénissieux 	 176. 179. 196
Vernay 	 322
Vienne (38) 	 101. 179. OùRA ! 214
Ville-sur-Jarnioux 	 202. tad zonal
Villechenève 	 314. tad zonal
Villefranche-sur-Saône	 161. 164. 200. 202.203. 218. 221. 
	 260. 265. OùRA ! 203. OùRA ! 221
Villeurbanne 	 198
Villie-Morgon 	 310. 311
Vourles 	 185

Yzeron 	 326
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Pour toute information 
Les Cars du Rhône :

du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00

0 800 869 869

Ou écrivez-nous à l’adresse suivante :
Département du Rhône

Direction des Transports Départementaux 
29-31 Cours de la Liberté - 69483 Lyon Cedex 03
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